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S O M M A I R E  :  
A - ORIENTATIONS APPLICABLES SUR L'ENSEMBLE DE LA COMMUNE 

Principes qui guideront l'aménagement et la construction  
sur les différents quartiers 

 
B-  ORIENTATIONS DE SECTEURS :   

1 RÉAMÉNAGEMENT DU CENTRE-VILLE  
2a AMÉNAGEMENT DU SECTEUR SUD / Rue de la Croix (VC13)  
2b AMÉNAGEMENT DE PART ET D'AUTRE DE L'ENTRÉE DE VILLE SUD 
3-  AMÉNAGEMENT DU SECTEUR NORD / Rue des Marettes 
4- AMÉNAGEMENT DU SECTEUR OUEST / Rue des Canadiens 
5- BELLEVUE /  extensions urbaines 
6-  BELLEVUE / Reconstruction/densification du quartier existant 
 

Annexe 1 : recommandations paysagères  
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A – ORIENTATIONS APPLICABLES  
SUR L'ENSEMBLE DE LA COMMUNE  
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Principes qui guideront l'aménagement et la 
construction sur les différents quartiers  

RAPPEL : 
Les opérations de constructions ou d'aménagement doivent être compatibles 
avec :  

§ le SCOT DE CAEN METROPOLE : les orientations du DOO et du DAAC 

 
§ le PLH de Caen la mer en application  

POUR INFORMATION : extrait du document de programmation 2019/2024 
(page 19) 

DE PLUS : 
Pour une approche globale des problématiques urbaines, architecturales, 
énergétiques et environnementales, les opérations de constructions ou 
d'aménagement seront compatibles avec les orientations suivantes :   

§ Adapter les constructions à leur environnement pour tirer le 
meilleur parti des énergies renouvelables et du site : ensoleillement 
/ protection contre le vent / protection contre le bruit / continuité 
des espaces verts / répartition des destinations dans une même 
construction pour optimiser la production et l'utilisation de l'énergie 
passive / etc. 
o Pour l'ensoleillement des logements (en particulier par le soleil 

d'hiver) : aucun logement (dans une nouvelle construction) ne 
sera mono-exposé au nord ; à partir du T3, ils présenteront une 
double orientation.  

§ Favoriser la mixité des fonctions urbaines : elle doit être prévue dès 
le montage des opérations d'aménagement, pour tirer le meilleur 
parti de la situation urbaine du foncier (rez-de-chaussée actif, …) et 
de son cadre environnemental (présence de bruit , …) ;  

§ Équilibrer l'offre de logements pour répondre aux besoins locaux : 
les opérations de constructions à partir de 7 logements respecteront 
l'équilibre suivant :  

o moins de 50% de T1 et T2 
o au moins 15% (1 sur 7) de T4 et plus  

§ Préserver la qualité du cadre de vie lorsque la densité est plus forte, 
c'est-à-dire préserver des espaces non imperméabilisés en pleine 
terre et les planter ; préserver l'intimité nécessaire à la quiétude 
recherchée par chaque ménage ; … 
o chaque logement sera doté d'au moins un espace extérieur en 

lien direct avec le logement (balcon, loggia, terrasse,  jardin, …) ; 
il aura une taille permettant a minima, à l'ensemble des 
habitants du logements, de déjeuner confortablement (soit au 
moins 1,5m de profondeur).  
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§ Favoriser les déplacements de proximité sans voiture en donnant la 
primauté aux voies pour les déplacements doux dans la conception des 
nouveaux quartiers ; ce qui nécessite de les dessiner au plus court et de 
les aménager pour la sécurité de leurs utilisateurs ;  

§ Faciliter les accès à la campagne et aux espaces récréatifs  environnants, 
dès que possible, en particulier en ouvrant les nouveaux quartiers sur les 
chemins ruraux environnants, en mettant en place un maillage de voies 
vertes de proximité ;  

§ Favoriser la biodiversité ordinaire et une gestion douce des eaux 
pluviales en limitant les surfaces imperméabilisées et en créant des 
dispositifs et des implantations qui favorisent la biodiversité ordinaire au 
sein des zones urbanisées notamment par un choix judicieux des clôtures, 
par la mise en continuité des jardins et espaces verts, etc.  

§ Penser la gestion des déchets ménagers et leur valorisation dès 
l'aménagement du quartier : en intégrant des dispositifs de collecte, de 
compostage ou réduction à la source (exemple : choix judicieux des 
essences de haies).  
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B – ORIENTATIONS PAR SECTEURS  
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Les orientations d'aménagement illustrées sur le schéma 
 ci-après sont détaillées dans les pages suivantes.  
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- 1 - 
RÉAMÉNAGEMENT DU CENTRE-VILLE / NOUVELLE ENTRÉE DE VILLE SUD 

> voir schémas page 10  

Ces terrains revêtent un caractère stratégique vu leur situation et leurs 
potentialités urbaines au centre de la commune et le long de l'entrée de 
ville sud. Ils sont destinés à la création d'un "cœur de bourg" :  

>  plus animé grâce au regroupement des commerces et à l'implantation 
de nouveaux services, et à la création de nouveaux logements, 

> plus structuré grâce à de nouvelles constructions qui formeront des 
fronts bâtis de part et d'autre du carrefour central de la commune, qui 
sera reprofilé ;  

 
Programmation : elle est encadrée par le PLH en cours d’application ;  

Orientations pour l'aménagement du réseau de desserte automobile   
En cohérence avec les préconisations de l'étude de circulation annexée au 
rapport de présentation de la modification N°2, il est retenu :  
 1a  la création d'un carrefour giratoire franchissable entre les RD9 et 

RD220  
 1b  l'aménagement d'un carrefour giratoire à l'entrée sud de la commune  

pour desservir l'urbanisation de part et d'autre ; En 1ère phase, lors de 
l'aménagement du quartier situé à l'ouest de l'entrée de ville, il sera 
au moins réalisé le reprofilage du carrefour RD220 / chemin du 
Buisson;  

> l'aménagement en avenue urbaine de la section de la RD220 comprise 
entre les carrefours précédents et de la section de la RD9 qui devance 
l'opération de logements (voir profil A) ; 

 1c   le reprofilage du carrefour RD9 / Rue aux Macons pour assurer la 
sécurité à l'entrée ouest de la contre-allée ;   
 

Orientations pour les infrastructures cyclables et pédestres  

 2   La piste cyclable existante le long de la section Est de la RD9 sera 
prolongée à travers le nouveau quartier pour rejoindre l'entrée de 
ville sud ;  

 3  La piste cyclable prévu le long de la section nord de la RD220 rejoindra 
la coulée verte à l'ouest du carrefour giratoire, puis le bord de la 
RD220, au niveau du carrefour d'entrée de ville, à travers le nouveau 
quartier. 

> Les espaces qui devancent la mairie à l'ouest du carrefour et se 
prolongent jusqu'à la coulée verte seront réaménagés pour devenir des 
espaces de rencontre et faciliter le passage des cyclistes et des piétons. 
 

Orientations pour les formes urbaines et le paysagement  

Afin de structurer l'entrée de ville et le cœur de bourg, les immeubles à 
venir de part et d'autre du carrefour central formeront un front bâti d'au 
moins 3 niveaux.  
Ceux présents autour du carrefour giratoire comprendront des espaces 
pour des commerces et services en rez-de-chaussée.

Mairie  
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- 2a - 
AMÉNAGEMENT DU SECTEUR SUD / Rue de la Croix (VC13)  

> voir schémas page 10  

Situation :  
Cette extension urbaine au sud de la ville est une partie de celle prévue 
par le PADD en bordure de la future déviation de la RD9, qui délimitera la 
ville et les terrains réservés pour le développement économique autour 
de l'aéroport.  
Remarque : elle n'est pas comprise dans les terrains couverts par le plan 
d'exposition au bruit de l'aéroport.  
 

 

Occupation :  
Elle fera l'objet d'un projet d'aménagement d'ensemble pour la cohérence 
de l'urbanisation.  
Elle recevra de l'habitat aux conditions fixées par le PLH de Caen la Mer, 
soit, sur une superficie d'un peu plus de deux hectares, une quarantaine 
de logements.  
A ce secteur réservé au développement résidentiel, s'ajoute un ensemble 
de terrains occupés par des jardins, que la commune souhaite continuer à 
acquérir pour le restructurer. Elle possède dès à présent une des parcelles 
permettant l'ouverture sur la RD9.  
Ce secteur est destiné à la création d'une part, d'espaces publics en lien 
avec la RD9, et d'autre part d'un espace vert ouvert sur les quartiers 
voisins, aménagés pour le loisir des habitants de la partie sud de la 
commune.  

Desserte et paysagement :  

 4  La desserte automobile du secteur sera assurée par la création d'une 
rue dans le prolongement de la Rue des jardins ; elle fera la liaison avec 
le chemin de Cheux (VC12). Cette nouvelle voie nécessitera 
l'aménagement du carrefour avec la rue des jardins ;  

 5  Le nouveau quartier ne sera pas desservi par le chemin qui borde le 
secteur au sud et au sud-ouest, qui conservera une vocation agricole 
dans l'attente de l'urbanisation prévue à moyen terme ; Il sera bordé 
au nord d'une haie bocagère qui sera intégrée aux espaces communs 
de l'opération d'aménagement.  

 6  Le quartier sera relié par un maillage de chemins cyclo-pédestres aux 
jardins prévus réservés au nord, et au-delà au centre-ville (et aux 
écoles).  

 7  La haie qui borde la parcelle au sud-est sera préservée et intégrée aux 
espaces communs de l'opération d'aménagement ;   
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-  2b -   
AMÉNAGEMENT DE PART ET D'AUTRE DE L'ENTRÉE DE VILLE SUD   

> voir schémas page 10  

Situation  
Cette extension urbaine au sud de la ville comprend deux secteurs :  
- à l'ouest, la seconde partie de celle prévue par le PADD en bordure de la 
future déviation de la RD9, qui délimitera la ville et les terrains réservés 
pour le développement économique autour de l'aéroport.  
Remarque : elle n'est pas comprise dans les terrains couverts par le plan 
d'exposition au bruit de l'aéroport.  
- à l'est, la première partie de l'extension à long terme de la ville de 
Carpiquet, au sud de la RD9.  
 

 
 
Programmation :  
L’espace de part et d’autre de la RD220 a vocation à recevoir de l’habitat 
dont la programmation est encadrée par le PLH. 

Vu le projet d’aménagement du centre bourg et le statut de la RD220, il 
est retenu la réalisation de petits immeubles de logements collectifs ou 
intermédiaires, de part et d’autre de cette entrée de ville. Ils 
comprendront au maximum 3 étages (R+2 +c ou R+2+Attique). Ils 
pourront recevoir des commerces et services en rez-de-chaussée.  
Les constructions à venir seront desservies soit par l’intérieur du quartier, 
soit par une contre-allée.  
Le premier plan, en bordure de la RD220, sera réservé à un aménagement 
paysager : des plantations de part et d’autre de la piste cyclable.  
 
Desserte et aménagements du cadre de vie :   
La voie cyclable existante le long de la section Est de la RD9 sera 
prolongée à travers le nouveau quartier pour rejoindre l'entrée de ville 
sud ;  
 
 8  Pour la création de parcours de promenades et pour prendre en 

compte les risques de ruissellements depuis la plaine, il sera réalisé 
une lisière épaisse (minimum 3m en espace commun) le long des 
quartiers sud-est et sud-ouest. Elle comprendra un chemin pédestre 
le long des parcelles agricoles et une haie bocagère coupe-vent  

 
 9   Le nouveau quartier sud-ouest sera desservi grâce à une rue qui 

reliera la RD220 à la Rue aux Macons et donc au quartier récent 
aménagé plus à l'ouest, ceci afin d’éviter de concentrer toute la 
circulation issue de ces nouveaux quartiers dans les petites rues de la 
partie ancienne du village. Le profil et le tracé de la nouvelle rue 
seront adaptés pour prendre en compte son rôle dans le schéma 
global de desserte de la commune ;  

 Le quartier qui sera réaménagé en place de l'actuelle gendarmerie, 
sera desservi par le sud. 

 

secteur sud-ouest  

secteur sud-est  
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PROFIL A : RD220 / Coupe de principe (dimension indicative)   
> aménagement de contre-allée à sens unique devant le rez-de-chaussée 
commerçant des immeubles  
 

 
 
PROFIL B : RD220 / entrée de ville Coupe de principe  
 

 

 
Le profil (B) précise l’élargissement et l’aménagement retenu pour la 
future avenue urbaine d’entrée de ville. Son emprise finale sera de l’ordre 
de 25m. Elle sera plantée d’un alignement d’arbres de haute tige de 
chaque côté et comprendra de chaque côté, les emprises nécessaires à 
une voie cyclable ou un passage pédestre.   
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- 3 - 
AMÉNAGEMENT DU SECTEUR NORD / Rue des Marettes 

Situation :  

 
 

Le secteur concerné par les orientations d'aménagement est situé au nord du 
bourg ancien de Carpiquet, à l'arrière du front bâti de la rue d'Authie et au sud de 
la voie ferrée. C'est un ensemble foncier d'environ 2 hectares. 

Le site regroupe des fonds de parcelles actuellement accessibles en voiture par le 
chemin des Marettes, qu'il est retenu d'urbaniser dans le respect de l'identité du 
site et du paysage d'entrée de ville.  

Il sera bordé au nord par des terrains acquis par la commune en vue de leur 
aménagement paysager (une grande dépression plantée est prévue pour la 
gestion des eaux pluviales) et à l'ouest par le chemin du Cimetière. Il sera donc 
très visible depuis l'entrée nord du village.  

 

 

 

Orientations générales d'aménagement  
L'urbanisation du secteur est envisagée en deux parties. Elles devront être 
accessibles autant aux piétons qu'aux automobilistes, par l'intérieur du bourg. 
Le "shunt" de la D220 par l'intérieur du bourg sera rendu impossible par le plan 
de circulation et les aménagements sur la chaussée. Les futures rues n'assureront 
qu'une desserte locale. 
 
 
L'urbanisation à venir prendra en compte le point de vue sur l'église depuis la 
RD220 :  

 
L'aménagement paysager des deux parties du site complétera la trame verte de la 
commune. 

 

Le programme de logements contribuera à la diversification de l'offre sur la 
commune. Il devra être compatible avec les orientations du PLH de Caen la mer.  
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ORIENTATIONS D'AMÉNAGEMENT POUR L'EST DU SECTEUR 
Aucun accès ne sera créé sur la D220. Le site sera desservi (en impasse) à partir 
de la rue d'Authie.  
Pour ne pas porter atteinte au paysage dessiné par l'église et le bourg ancien, tel 
qu'il est vu depuis l'entrée de ville nord, l'urbanisation sur la lisière nord aura une 
hauteur limitée, plus basse qu'en bordure de la RD220.   
Au nord de la nouvelle impasse : des maisons de ville en bande viendront créer 
un front bâti, continu ou non. Au sud de l'impasse, des lots libres pourront créer 
une transition entre le cœur de l'îlot et la nouvelle opération. 
La maison d'habitation dont l'accès se fait actuellement par le chemin des 
Marettes se verra doté d'un nouvel accès sur la nouvelle impasse. 

ORIENTATIONS POUR L'OUEST DU SECTEUR 
Une nouvelle rue permettra le bouclage du quartier par le parvis de l'église et (en 
partie) le chemin du Cimetière.  
Des aménagements de voirie (rétrécissements, …) réduiront la vitesse, à l'entrée 
sud du secteur ouest par le chemin du cimetière et à l'entrée nord-ouest par la 
rue des Marettes. 
Pour ne pas porter atteinte au paysage dessiné par l'église et le bourg ancien, tel 
qu'il est vu depuis l'entrée de ville nord, l'urbanisation sur la lisière nord aura une 
hauteur limitée (plus basse que sur le reste du site : R+1 ou R+C). 
Les terrains situés dans le cône de vue de l'église ne pourront être construits. 
Le projet paysager visera :  
- la mise en valeur de la perspective sur l'église. Le quartier pourra recevoir 

un espace collectif en son cœur (square, aire de stationnement collective 
permanente ou non, etc.) ; 

- la création d'un espace planté et aménagé d'une voie verte entre le parvis 
de l'église et la future grande prairie ;  

- la préservation d’arbres d'intérêt paysager ;  
Il sera complété par la création d'un alignement d'arbres de haute tige sur la 
lisière nord du chemin des Marettes (sauf cône de vue). 
Une voie cyclo-pédestre reliera les secteurs est et ouest. Elle permettra le 
passage des véhicules utilitaires (ex : ramassage des ordures ménagères).  
Une seconde reliera la grande prairie au nord à la rue d'Authie en bordure de 
l'ancien presbytère.  
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- 4 - 
AMÉNAGEMENT DU SECTEUR OUEST / Rue des Canadiens   

Situation :  
Ce site a une superficie de deux 
hectares. Il vient terminer 
l'urbanisation au sud du chemin 
de la Motte, jusqu'à la ferme qui 
compte dès à présent des 
logements en location sur sa 
lisière Est.  
 
Occupation :  
Il fera l'objet d'un projet 
d'aménagement d'ensemble pour 
la cohérence de l'urbanisation.  
Il recevra de l'habitat aux 
conditions fixées par le PLH de 
Caen la Mer, soit une quarantaine 
de logements.    

Desserte :  

 1  Le chemin de la Motte sera élargi par le sud.  

 2  La desserte automobile du secteur sera assurée par la création d'une 
rue, parallèle à la rue des Canadiens, avec laquelle elle sera 
obligatoirement reliée.  

 3  Un prolongement de rue sera mis en réserve vers l'ouest ;  

 4  Une lisière sera aménagée à l'ouest en espace commun (avec une 
emprise minimale de 3m) ; elle comprendra une haie doublée d'un 
chemin nord-sud, qui assurera la liaison du quartier avec le pôle sportif 
et récréatif programmé au sud. 

 5  De même, une plantation sera réalisée par l'aménageur sur la lisière 
sud. 
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-  5  - 
BELLEVUE : EXTENSIONS URBAINES 

Les orientations qui suivent ont été déterminées par une étude 
d'aménagement réalisée en application de l'article L111-1-4 du Code de 
l'Urbanisme, lors de la Modification N°4 du POS (en 2011).  
Elles portent sur les principes d'aménagement du parc tertiaire, et le 
réaménagement des voies riveraines. 

Le diagnostic réalisé pour cette étude est reporté dans le dernier chapitre  
du Rapport de présentation du PLU.   

Ces orientations ont été actualisées par les modifications N°2 et N°4 du 
PLU.  

Ø la voie cyclable le long de la RD9 sera disposée au nord jusqu'au 
chemin rural et au sud ensuite, pour rejoindre Caen ; le carrefour 
entre le chemin aux Bœufs et la RD9 sera aménagé pour les piétons 
(qui pourront provenir du nord) et pour les cyclistes. 

Ø les destinations autorisées intègrent les commerces de détail, dans 
le cadre fixé par le SCOT de Caen Métropole. 
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 O R I E N T A T I O N S  D E  P R O J E T                                     

largeur moyenne : 20m

largeur actuelle : 9m env.

Pro!l courant de la RD9 : l’emprise est élargie pour intégrer la voie cyclable

P R I N C I P E S  D ’ A M É N A G E M E N T                                     
Insertion paysagère et qualité 
architecturale : 

Du fait de l’importance des pentes, un soin particulier sera apporté à 
l’insertion dans le terrain des constructions. Ainsi, la réglementation 
du parc d’activité proscrira les grandes plateformes qui engendraient 
de trop importants déblais et remblais. La hauteur des murs et talus 
sera encadrée ; la réalisation de gabions sera privilégiée. 
L’ensemble de ces aménagements devra faire l’objet de plantations, 
assurant la qualité paysagère de l’ensemble. 
Une haie sera plantée sur la lisière Sud du site. En bordure de la voie 
cyclable elle sera entretenue par la commune et doublée côté parcelles 
par un grillage rigide. 
De même la lisière avec le boulevard périphérique fera l’objet 
d’un aménagement paysager qualitatif, détaillé dans l’opération 
d’aménagement : les plantations à réaliser pourront préserver des 
vues depuis le boulevard vers le site. 
La coulée verte qui traversera l’ensemble du quartier sera aménagée 
d’un chemin pour les piétons. Elle sera largement arborée. 
Un seul type de clôture sera posée par l’aménageur du parc d’activité, 
le long des voies de façon à assurer l’harmonie générale du quartier. 
La hauteur des constructions sera encadrée pour maitriser l’impact 
paysager sur le coteau. 
Un soin particulier sera exigé des constructions du parc tertiaire. Il sera 
ainsi organisé un suivi architectural, en concertation avec la mairie.

ROUTE DE CAEN
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-  6  - 
BELLEVUE : Renouvellement/densification du quartier existant  

Situation 

Bellevue est un faubourg de la ville de Caen qui reçoit de grandes 
parcelles en lanières, perpendiculaires à la RD9a, pour celles au nord de 
celle-ci et perpendiculaires à la RD9 pour celles qui sont au sud. Elles sont 
construites essentiellement de maisons individuelles.  

On compte aussi un bar-restaurant, un centre de contrôle technique et 
une société de services funéraires (pour partie sur Caen) de part et d'autre 
de la RD9a /Route de Bayeux qui a été réaménagée dans les années 
2010, pour lui donner un caractère moins routier. Cette voie permet la 
liaison vers et depuis Bayeux (mais pas vers et depuis le boulevard 
périphérique, d'où la bretelle d'accès un temps envisagé mais qui ne 
bénéficie d'aucune programmation à moyen terme).  

Objectifs et finalités pour les orientations d'aménagement qui encadreront 
le renouvellement urbain et la densification au sein de ce quartier :  

- Adapter le renouvellement urbain et la densification à la capacité de 
la RD9a ;  

- Préserver le paysage (et le cadre de vie) du quartier pavillonnaire 
d'avant-guerre ;  

- Organiser la juxtaposition de formes urbaines différentes au fil du 
temps ;  

- Prévoir la maitrise de l'imperméabilisation et organiser la présence  
arborée sur ce coteau en pente ;  

- Faciliter les déplacements sans voiture et l'accès aux pistes cyclables 
et arrêts de bus présents sur la route de Caen, à ceux qui habitent ou 
travaillent à proximité.  

- désenclaver les quartiers résidentiels situés au nord de Carpiquet. 
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Orientations générales d'aménagement  

Programmation / Équilibre des typologies de logements :  

Les constructions et installations respecteront les orientations générales 
précisées dans le premier chapitre des OAP.  

Évolution des formes urbaines :  

1- La forme urbaine au sud de la Rue de Bayeux sera préservée  
en ce qui concerne la partie comprenant un front bâti de petites 
maisons implantées sur les parcelles en lanières. Pour cela, 
l'implantation des nouvelles constructions devra respecter le mode 
d'implantation actuel, la hauteur des constructions restera limitée aux 
hauteurs actuelles (= un étage plus des combles) et le cœur de l'ilot 
devra être préservé en jardin, la construction y sera donc strictement 
limitée, pour la qualité de vie de tous les riverains.  

2- Le renouvellement urbain et la densification au nord de la Route de 
Bayeux s'organiseront en suivant les orientations ci-après :  

> deux bandes recevront les constructions à venir : le long de la route 
de Bayeux et de la rue Vico. Entre les deux, une coulée verte non bâtie et 
plantée sera recréée (elle pourra néanmoins recevoir des accès au parking 
souterrain et de petites annexes). 

Cette organisation de la construction permettra :  

> d'une part la mise en place d'un alignement urbain au nord de la 
route de Bayeux, pour structurer le paysage à venir,  

> d'autre part la préservation/recréation d'espaces verts plantés en 
cœur d'ilot pour la qualité du cadre de vie et la limitation de  
l'imperméabilisation.  

Le long de la bordure nord de la Route de Bayeux sont attendus de petits 
immeubles de logements, avec éventuellement des rez-de-chaussée 
actifs, deux étages et un dernier étage sous combles ou en attique (en 
cohérence avec les immeubles préexistants). 

Le long de la rue Roland Vico, les pavillons existants pourront être 
maintenus ou remplacés par des constructions ne comprenant qu'un 

étage et des combles ou un étage en attique, afin d'assurer la transition 
avec le pavillonnaire voisin, sans rupture paysagère et sans porter atteinte 
à son ensoleillement.  

Desserte :  

La desserte des nouvelles constructions sera assurée par l'avenue de 
Bayeux. Aucun accès automobile ne sera créé rue Vico pour préserver la 
quiétude du quartier pavillonnaire préexistant.  

Cependant, des accès pédestres seront possibles, facilitant l'accès des 
nouveaux habitants aux espaces collectifs et verts voisins (parc de 
l'Abbaye d'Ardenne, …).  

De plus, afin d'améliorer le plan de circulation et la transparence urbaine 
entre quartiers et l'accès aux équipements et services pour leurs habitants, 
il sera créé deux nouvelles voies :  

- une voie cyclo-pédestre entre la rue Vico et la route de Bayeux, dans 
la continuité de celles en cours de mise en place plus au sud ; elle 
facilitera les déplacements de proximité à travers le coteau, dans 
cette partie de l'agglomération caennaise ceinturée par le boulevard 
périphérique (accès aux commerces, aux bus, aux voies cyclables ou 
aux parcs et espaces verts).  

- une rue reliant la rue Vico et la rue de Bayeux permettant la mise ne 
place d'un plan de circulation qui améliore les liens entre le centre de 
Saint Germain la Blanche Herbe et l'entrée de ville.  
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SCHÉMA D'ORIENTATIONS   
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ANNEXE 1 

Recommandations paysagères  
è Les haies bocagères - Guide technique édité par le  Conseil 

Général du  Calvados  

http://www.calvados.fr/files/content/mounts/Internet/Espace-
media/publications/environnement/guide-des-haies-
26042010.pdf 
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Communauté urbaine de Caen la Mer

commune de CARPIQUET
DÉPARTEMENT DU CALVADOS

MODIFICATION N°4
PLAN  LOCAL  D'URBANISME

APPROBATION
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Modification n° 1 ........................................ 25.01 / 2016
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